
CAMPAGNE D’AVANCEMENT 
D’ÉCHELON DES CERTIFIÉS 2008-2009 

Barres de promotions par échelon 2008-2009 
Échelon  5 6 7 8 9 10 11 

Grand Choix 

Barre 77,50 79,20 82,40 84,00 85,30 87,50 89,70 

Entrée dans le corps 
Ancienneté échelon 

Mode d’accès 
Date de naissance 

01/09/04 
01/09/06 

Anc. 
02/08/80 

01/09/04 
16/06/06 

GC 
20/06/66 

01/09/03 
13/01/07 

GC 
08/11/70 

01/09/97 
01/09/06 

GC 
07/07/72 

01/09/93 
29/12/06 

GC 
23/05/70 

01/09/92 
07/10/05 

GC 
07/11/65 

01/09/90 
05/10/05 

CH 
08/09/49 

Barre X 76,00 78,60 80,10 82,30 83,85 86,00 

Entrée dans le corps 
Ancienneté échelon 

Mode d’accès 
Date de naissance 

X 

01/09/01 
01/03/06 

Anc. 
31/12/78 

01/09/99 
05/08/06 

CH 
22/09/70 

01/09/98 
07/03/06 

Anc. 
25/05/67 

01/09/98 
27/11/04 

CH 
25/10/60 

01/09/96 
18/03/05 

Anc. 
25/10/57 

01/09/05 
01/09/06 

Rec. 
17/09/62 

Choix 

Barres de promotions par échelon 2007-2008 
Échelon 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème 11ème 

Grand Choix 77,00 79,50 81,30 83,75 85,40 87,40 89,70 

Choix X 76,00 78,00 80,00 82,20 83,00 86,00 

N.B. : La CAPA du 11 décembre 2008 n’étudie que les promotions possibles du 01/09/2008 au 31/08/2009 
 
ÊTRE PROMOUVABLE... ne signifie pas être promu(e) ! 
 Si vous êtes promouvable à l’échelon supérieur entre le 01/09/2008 et le 31/08/2009, cela ne veut pas dire que vous êtes forcé-
ment promu(e). Les collègues promouvables sont classés dans l’ordre de leur note globale sur 100 (administrative + pédagogique) de 
l’année 2006/2007. Ceux qui sont les mieux notés sont promus, les autres non, suivant la règle suivante : 
- 30 % des collègues promouvables au GRAND CHOIX le sont ; 
- 5/7 des collègues promouvables au CHOIX le sont ; 
- tous les promouvables à l’ANCIENNETÉ le sont automatiquement. 
 
- Barème = note administrative + note pédagogique ; 
- À barème égal, ont été appliqués cette année, et dans l’ordre, les critères de départage suivants : entrée dans le corps, ancienne-
té d’échelon, mode d’accès à l’échelon et, enfin, la date de naissance au bénéfice du plus âgé. Jusqu’au 4ème échelon, on ne peut 
être promu(e) qu’à l’ANCIENNETÉ tandis que le choix n’existe pas pour le passage au 5ème échelon mais seulement à partir du 
6ème échelon. 

ÉCHELON GRAND CHOIX CHOIX ANCIENNETÉ 

du 1er au 2ème – – 3 mois 

du 2ème au 3ème – – 9 mois 

du 3ème au 4ème – – 1 an 

du 4ème au 5ème 2 ans – 2 ans et 6 mois 

du 5ème au 6ème 2 ans et 6 mois 3 ans 3 ans et 6 mois 

du 6ème au 7ème 2 ans et 6 mois 3 ans 3 ans et 6 mois 

du 7ème au 8ème 2 ans et 6 mois 3 ans 3 ans et 6 mois 

du 8ème au 9ème 2 ans et 6 mois 4 ans 4 ans et 6 mois 

du 9ème au 10ème  3 ans 4 ans 5 ans 

du 10ème au 11ème 3 ans 4 ans et 6 mois 5 ans et 6 mois 

RYTHME D’AVANCEMENT D’ÉCHELON du 1er au 11ème (Certifiés) 


